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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission des pouvoirs locaux, du logement et de 
O·pQHUJLH�V·HVW�UpXQLH�OH�PDUGL����QRYHPEUH������DÀQ�G·H[D-
miner le projet de décret contenant le premier feuilleton 
d’ajustement du budget des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 (Doc. 57 (2014-2015) N° 1) 
et l’exposé particulier afférent aux compétences du Ministre 
des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l’Énergie 
(Doc. 57 (2014-2015) N° 1 - Annexe 5) (1).

(1) Ont participé aux travaux : MM. Arens, Collignon, Crucke (Président), Mme Defrang-Firket, M. Dermagne (Rapporteur), Mme Dock,  
MM. Dupont, Fourny, Mme Géradon, MM. Imane, Maroy, Stoffels. 

Ont assisté aux travaux : Mmes Baltus-Möres, Bouchez, MM. Jeholet, Hazée, Henry, Lecerf, Sampaoli, Tzanetatos, Warnier.  
M. Cornet, Premier auditeur à la Cour des comptes.  
M. Dumont, Premier auditeur à la Cour des comptes.  
M. Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l’Énergie.
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Ajustement du budget de l’année 2014

Le projet du premier feuilleton d’ajustement du budget de l’année 2014 reprend une série de moyens permettant de 
régulariser certains crédits dont les besoins avaient augmenté, suite à des factures qui n’avaient pu être honorées en 2013 
et qui ont été imputées en 2014. C’est notamment le cas des primes à l’énergie et à la réhabilitation pour lesquelles les 
PR\HQV�GH�SDLHPHQW�pWDLHQW�LQVXIÀVDQWV�HQ�������/H�*RXYHUQHPHQW�D�GpFLGp�GH�UpJXODULVHU�OD�VLWXDWLRQ��8Q�PRQWDQW�GH�
plus de huit millions d’euros est nécessaire en moyens de paiement. 

L’analyse du budget 2015 ne devra pas se baser sur le budget ajusté de l’année 2014. Les moyens inscrits au budget 
2015 ont été diminués, puisque le retard de paiement aura été résorbé.

Ces moyens viennent en priorité de réajustements internes aux crédits inscrits au budget initial. C’est le cas des projets 
métropolitains inscrits au programme de rénovation et de réhabilitation urbaines, le dossier qui précise les modalités de 
libération des crédits ne devrait passer au Gouvernement qu’au mois de décembre, soit trop tard pour engager et libérer 
les montants en 2014. Il est donc possible de récupérer ces moyens cette année pour apurer d’autres dossiers. Le Gou-
vernement souhaite donc continuer la mise en œuvre de ces projets. 

Par ailleurs, il est important de souligner les éléments ponctuels suivants :

–  des moyens additionnels octroyés à la SWCS et au FLW pour la couverture des primes énergies octroyées par le biais 
des Ecopacks, notamment suite à un arrêté non reconduit. Le montant de 8,5 millions d’euros nécessaire provient de la 
dotation à la Société wallonne de crédit social pour couvrir les différences d’intérêts des Écopacks. Les taux d’intérêt 
D\DQW�FKXWp��XQH�SDUWLH�GHV�FUpGLWV�VXIÀVDLHQW��FH�TXL�SHUPHWWDLW�GHV�UpDOORFDWLRQV��

–  un crédit additionnel de 2,6 millions d’euros pour prendre en charge les frais de justice suite à la condamnation de la 
Région wallonne dans le litige qui l’oppose à ArcelorMittal dans le dossier des quotas de CO2�

²��XQ�FUpGLW�GH���������HXURV�SHUPHWWDQW�OD�SULVH�HQ�FKDUJH�SDUWLHOOH�GX�ÀQDQFHPHQW�GH�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�OD�&LWp�GHV�
PpWLHUV�j�&KDUOHURL�

–  des moyens additionnels de 16,7 millions d’euros nécessaires à la prise en charge du solde des compensations du plan 
0DUVKDOO�SRXU������RQW�DXVVL�SX�rWUH�LQVFULWV�j�O·DMXVWHPHQW�������/HV�FRPPXQHV�EpQpÀFLHURQW�GH�FH�PRQWDQW��
(QÀQ��OHV�FUpGLWV�OLpV�DX�)RQGV�GHV�FRPPXQHV��DX�)RQGV�VSpFLDO�GH�O·DFWLRQ�VRFLDOH��j�OD�GRWDWLRQ�GH�OD�&RPPXQDXWp�

germanophone et à quelques autres crédits connexes sont légèrement revus à la baisse. Il s’agit de la conséquence des 
SUpYLVLRQV�G·LQÁDWLRQ�SRXU�O·DQQpH������SDU�OH�%XUHDX�GX�3ODQ�HQ�FRPSDUDLVRQ�GH�FH�TXL�pWDLW�SUpYX�j�O·DXWRPQH������
ORUV�GH�OD�FRQIHFWLRQ�GX�EXGJHW�LQLWLDO��8QH�DGDSWDWLRQ�GHV�FUpGLWV�V·LPSRVH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�SDUDPqWUHV�GH�O·LQÁDWLRQ��

&HWWH�DGDSWDWLRQ�QH�WRXFKH�SDV�OH�)RQGV�GHV�SURYLQFHV�TXL�Q·HVW�SDV�LQGH[p�HQ�SUpYLVLRQ�GH�O·LQÁDWLRQ�GH�O·DQQpH��PDLV�
VXU�EDVH�GH�O·LQÁDWLRQ�REVHUYpH�SDU�OH�SDVVp��FH�TXL�FRQVWLWXH�XQ�SDUDPqWUH�GpÀQLWLYHPHQW�DFTXLV��

Les mesures inscrites au dispositif budgétaire

Pour l’ajustement 2014, les propositions de M. le Ministre se limitent, pour l’essentiel, à adapter les dépenses liées 
DX[�SUpYLVLRQV�G·LQÁDWLRQ�RX�j�DVVXUHU�OH�GpODL�VXSSOpPHQWDLUH�QpFHVVDLUH�j�O·DERXWLVVHPHQW�GX�GpFUHW�GLW�©�LPSpWUDQWV�ª��

0��OH�0LQLVWUH�IDLW�SDUW�DX[�FRPPLVVDLUHV�GHV�GLIÀFXOWpV�UHQFRQWUpHV�SRXU�PHWWUH�HQ�±XYUH�FH�GpFUHW��,O�D�GHPDQGp�DX[�
GLIIpUHQWV�SDUWHQDLUHV�GH�VH�PHWWUH�G·DFFRUG�VXU�OD�PLVH�HQ�SODFH�FRQFUqWH�GH�FH�GpFUHW�SRXU�OD�ÀQ�GH�O·DQQpH�������6L�OD�
concertation n’aboutit pas, M. le Ministre tranchera.

Incidents et vote de procédure

Voir le document n° 60 (2014-2015) N° 11 – Annexes 5 et 10partim, pages 2 et suivantes.

I.  EXPOSÉ DE M. )85/$1��0,1,675(�'(6�32892,56�/2&$8;��'(�/$�9,//(�� 
'8�/2*(0(17�(7�'(�/·e1(5*,(
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Programme 12 – logement – secteur public

A.B. 51.10 - Dotation à la Société wallonne du logement destinée à l’augmentation de l’offre en logements publics 

(Contrat d’avenir pour la Wallonie actualisé) 

M. Cornet, Premier auditeur à la Cour des comptes, précise que la remarque de la Cour concerne la dotation à la 
Société wallonne du logement pour l’augmentation de l’offre en logements publics

Les crédits inscrits à l’article de base 51.10 d’un montant de 40 millions d’euros en engagement et de 36,6 millions en 
OLTXLGDWLRQ�Q·RQW�SDV�pWp�PRGLÀpV�j�O·RFFDVLRQ�GH�FHW�DMXVWHPHQW��

,OV�SHUPHWWHQW�GH�ÀQDQFHU�OHV�SURJUDPPHV�G·LQYHVWLVVHPHQWV�DSSURXYpV�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ�GDQV�OH�FDGUH�GH�
l’ancrage local du logement en vue d’augmenter l’offre en logements locatifs sociaux et en moyens de transit et d’inser-
WLRQ��DFTXLVLWLRQ��UpKDELOLWDWLRQ��UHVWUXFWXUDWLRQ�HW�FRQVWUXFWLRQ���,OV�FRXYUHQW�pJDOHPHQW�OH�ÀQDQFHPHQW�GHV�SURJUDPPHV�
d’équipement des ensembles de logements. 

À la date du 6 novembre 2014, les crédits de liquidation de cet article de base sont épuisés en raison, notamment, de 
liquidations à hauteur de 27,2 millions d’euros de déclarations de créances afférentes à l’exercice 2013. L’encours des 
engagements à cette date s’élève à 179,9 millions d’euros. 

En l’absence d’ajustement du crédit de liquidation, la Cour des comptes constate que les déclarations de créances 
émises par la Société wallonne du logement (SWL) et relatives aux divers programmes d’investissements de l’année 
2014 ne pourront plus être honorées par la Région. Au 30 septembre 2014, la SWL a d’ores et déjà établi des déclara-
tions de créances pour un montant de plus de quatre millions d’euros sur la base des liquidations réalisées en faveur des 
sociétés de logement de service public.  

,,,���5e3216(�'(�0��/(�0,1,675(�$8;�2%6(59$7,216� 
'(�/$�&285�'(6�&2037(6

M. le Ministre remercie la Cour pour son analyse.

Dans l’ajustement du budget 2014, la Cour souligne le statu quo�GHV�FUpGLWV�OLTXLGpV�DX�SURÀW�GH�OD�6RFLpWp�ZDOORQQH�
du logement, dans le cadre de l’exécution du Plan d’ancrage local du logement, alors que les besoins peuvent paraître 
importants. 

Le débat qui a eu lieu au Gouvernement lors du conclave du mois d’octobre 2014 a mis en évidence que les nou-
velles règles applicables depuis 2012, basées non plus sur les factures réellement payées aux entrepreneurs, mais sur un 
système de tranches, entraînait un accroissement des moyens payés par Région, qui sont placés en attente à la Société 
wallonne du logement ou dans les sociétés de logement public. 

/H�*RXYHUQHPHQW�D�VRXKDLWp�UpYLVHU�FH�V\VWqPH�GH�ÀQDQFHPHQW��GH�PDQLqUH�j�FH�TXH�OHV�OLTXLGDWLRQV�FRUUHVSRQGHQW�
PLHX[�DX[�IDFWXUHV�UpHOOHPHQW�SD\pHV��8QH�PRGLÀFDWLRQ�GHV�DUUrWpV�VHUD�GpSRVpH�SURFKDLQHPHQW�HQ�FH�VHQV��

Cependant, les crédits de 2015 consacrés à l’ancrage local ont bien été diminués de 6,9 millions d’euros, passant de 
50,1 millions d’euros à 43,2 millions d’euros, ce qui permet de mieux coller à la réalité.

II.  EXPOSÉ�'(�0��&251(7��35(0,(5�$8',7(85�­�/$�&285�'(6�&2037(6



5

La Commission a procédé à une discussion générale unique pour l’ajustement 2014, l’initial 2015 et le projet de 
décret-programme. Voir le document n° 60 (2014-2015) N° 11  – Annexes 5 et 10partim

DISPOSITIF DES DÉPENSES

Mme Defrang-Firket pose une question au sujet des cavaliers budgétaires particuliers. Les enveloppes du Fonds 
VSpFLDO�GH�O·DLGH�VRFLDOH��GX�&5$&��GDQV�OH�FDGUH�GX�UHÀQDQFHPHQW�GX�)RQGV�GHV�FRPPXQHV��DLQVL�TXH�GX�)RQGV�GHV�
FRPPXQHV�VRQW�À[pHV��FRPPH�GDQV�OH�GpFUHW�EXGJpWDLUH�LQLWLDO��DX�WUDYHUV�GH�WURLV�FDYDOLHUV�EXGJpWDLUHV�GLVWLQFWV�

Le calcul des dotations se basait dans le budget initial sur les prévisions du Bureau fédéral du Plan publié en octobre 
������SRXU�OHV�LQÁDWLRQV������������'DQV�OH�SUpVHQW�DMXVWHPHQW��OHV�GRWDWLRQV�VRQW�À[pHV�HQ�WHQDQW�FRPSWH�GHV�SUpYLVLRQV�
GX�EXGJHW�pFRQRPLTXH�GX����IpYULHU������GX�%XUHDX�IpGpUDO�GX�3ODQ�SRXU�O·LQÁDWLRQ�����������

Sur cette base, la Commissaire constate globalement, une diminution de la dotation du Fonds spécial de l’aide sociale 
ainsi que de celle du Fonds des communes à raison de 0,3%. Par contre, la dotation du CRAC diminue quant à elle de 
0,2% en se basant pourtant sur les mêmes prévisions.

La Commissaire demande au Ministre de préciser pourquoi la diminution des trois dotations n’est pas identique alors 
qu’elle se base sur les mêmes prévisions du Bureau fédéral du Plan.

0DOKHXUHXVHPHQW�OHV�FRPPXQHV�HW�OHXUV�&3$6�VHPEOHQW�SpQDOLVpV�SXLVTXH�O·HQYHORSSH�DOORXpH�DX�&5$&�QH�EpQpÀFLH�
qu’à certaines communes tandis que les autres dotations concernent l’ensemble des communes wallonnes.

/D�GRWDWLRQ�GX�&5$&��GDQV�OH�FDGUH�GX�UHÀQDQFHPHQW�GX�)RQGV�GHV�FRPPXQHV��HVW�GHVWLQpH�j�ÀQDQFHU�O·RSpUDWLRQ�GH�
UHSULVH�GHV�GHWWHV�GHV�FRPPXQHV�D\DQW�EpQpÀFLp�G·XQH�DLGH�H[WUDRUGLQDLUH�RX�G·XQH�DLGH�ERQXV��/D�&RPPLVVDLUH�VRX-
KDLWH�UHFHYRLU�OD�OLVWH�GHV�FRPPXQHV�EpQpÀFLDQW�GH�FHWWH�DLGH�

M. Hazée�LQWHUURJH�OH�0LQLVWUH�VXU�OH�GpFUHW�©�LPSpWUDQWV�ª���/H�PrPH�FDYDOLHU�EXGJpWDLUH�HVW�FRQWHQX�GDQV�OHV�GHX[�
projets de décrets.

L’ ajustement 2014 propose l’entrée en vigueur du décret au plus tard le 31 décembre 2014 et l’initial 2015 propose 
l’entrée en vigueur du décret au plus tard le 31 décembre 2015. M. le Ministre a évoqué un délai plus intermédiaire de 
six mois. Le Commissaire demande une précision des propos pour faire le point sur ce décret.

M. le Ministre propose à Mme Defrang- Firket de déposer une question écrite concernant la liste des communes 
EpQpÀFLDLUHV�GH�O·DLGH�

0��OH�0LQLVWUH�SHQVH�TXH�OH�GpFUHW�©�LPSpWUDQWVª�HVW�LPSRUWDQW�PDLV�SHUVRQQH�QH�V·\�LQWpUHVVH�FDU�LO�Q·\�D�SDV�GH�FDWDV-
trophe. Le jour où il y aura un incident grave, on s’étonnera que le dossier n’est pas prêt.

Les opérateurs traînent et il a donc choisi de les activer en indiquant que faute d’accord entre eux, il  reprendra la main 
et tranchera.

M. Hazée demande si c’est la dernière fois qu’est déposé un cavalier budgétaire visant à reporter le décret.

M. le Ministre se dit déterminé à suivre ce calendrier mais il reste prudent. Sur le mécanisme de l’indexation et pour 
la progression des différents articles, il faut savoir que dans la dotation au CRAC, une partie est forfaitaire, liée à la 
UpIRUPH�GH������GX�)RQGV�GHV�FRPPXQHV�TXL�DYDLW�À[p�XQH�SDUW�IRUIDLWDLUH�HW�XQH�SDUW�HIIHFWLYHPHQW�YDULDEOH�HQ�IRQFWLRQ�
GH�O·pYROXWLRQ�GH�O·LQÁDWLRQ�

Quand on reprend l’article in globo et que l’on fait la comparaison, on constate des taux de progression différents des 
autres.

LISTE DES PROGRAMMES

DO2 – DÉPENSES DE CABINET 

Programme 04 – Subsistances

Mme Defrang-Firket indique que même si l’évolution constatée est à la marge, au vu des annonces réalisées par 
le Gouvernement, elle constate une majoration des crédits alloués au cabinet du Ministre des Pouvoirs locaux. Elle 
demande que soit précisée l’augmentation du budget relatif au fonctionnement du cabinet du Ministre sachant qu’ il n’y 
D�SDV�G·DUWLFOH�VSpFLÀTXH��(Q�RXWUH��GH�PDQLqUH�JpQpUDOH�VXU�O·HQVHPEOH�GX�EXGJHW�DOORXp�DX�FDELQHW��OD�&RPPLVVDLUH�QRWH�
une augmentation de 77 000 euros dans les moyens d’action.

M. le Ministre répond que cela correspond à un besoin.

,9���',6&866,21�*e1e5$/(
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DO13 – ROUTES ET BÂTIMENTS 

Programme 12 – Travaux subsidiés

Mme Defrang-Firket relève que pour l’article 63.03 – Subventions aux communes dans le cadre du Fonds d’inves-
tissements - le budget initial 2014 prévoyait bien les moyens d’action ainsi que les moyens de paiement annoncés par le 
PLQLVWUH�GHV�3RXYRLUV�ORFDX[�DÀQ�GH�SRXYRLU�FUpHU�XQ�GURLW�GH�WLUDJH�SpUHQQH�HQ�IDYHXU�GHV�FRPPXQHV��,O�HVW�WRXWHIRLV�
interpellant de constater qu’à l’époque, le décret permettant la mise en œuvre de ce nouveau Fonds n’était pas encore 
annoncé au Parlement. C’est le cas maintenant puisqu’un décret a été adopté le 6 février 2014. Les moyens consacrés 
j�FH�),&�VRQW�ELHQ�PDLQWHQXV�GDQV�O·DMXVWHPHQW�������/D�&RPPLVVDLUH�GHPDQGH�DX�0LQLVWUH�OD�UDLVRQ�GH�OD�PRGLÀFD-
tion de l’intitulé de l’article de base. Initialement, il était fait référence à la première programmation 2013-2016 et plus 
maintenant. 

Pour plus de lisibilité elle estime qu’il serait préférable de pouvoir distinguer les crédits alloués à chaque programma-
tion du FIC. Cela fait presque un an que la mesure est mise en œuvre et la Commissaire souhaite savoir s’il a été procédé 
à une évaluation du système.

M. le Ministre indique que le changement de nom correspond au contenu de la proposition de décret déposée par 
M. Lebrun. Concernant l’évaluation, M. le Ministre indique avoir reçu énormément de questions orales sur le sujet 
auxquelles il a chaque fois répondu. Il estime qu’il est un peu tôt pour évaluer le mécanisme mais il n’est certainement 
pas trop tôt pour faire un point. Il réalise un point, commune par commune, des investissements qui ont été consentis.

DO16 – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Programme 03 – Rénovation et revitalisation urbaine et sites d’activité économique désaffectés

Mme Defrang-Firket vise l’article 63.06. Dans le budget initial, elle constatait la création de trois nouvaux articles 
de base dans ce programme. Contrairement aux autres articles de base, ceux-ci n’étaient plus destinés à l’ensemble des 
communes wallonnes, mais bien à trois grandes villes, à savoir Liège pour un montant de 3,2 millions d’euros, Namur 
pour un montant de 1,5 million d’euros et Mons pour un montant de 1,5 million d’euros.

Elle rappelle que le Ministre s’engageait dans le budget initial à octroyer ces subventions annuelles pendant une durée 
de 20 ans. Dans cet ajustement, elle remarque que les crédits prévus n’ont pas été alloués et ne le seront pas. La Com-
missaire demande s’il s’agissait d’un pur effet d’annonce en période électorale.

/H�FRPPHQWDLUH�SDU�DUWLFOH�GH�EDVH�IDLW�pWDW�SRXU�OHV�WURLV�YLOOHV�GH�ÀFKHV�SURMHW�QRQ�UHQWUpHV�HW�GRQF�GH�O·LPSRVVLELOLWp�
SRXU�OH�*RXYHUQHPHQW�GH�OHV�DSSURXYHU�HW�GH�OLEpUHU�OHV�PR\HQV�ÀQDQFLHUV�HQ�FRQVpTXHQFH��(OOH�GHPDQGH�j�FRQQDvWUH�SOXV�
en détail les démarches administratives opérées par les communes de Liège, Mons et Namur dans ce cadre  et regrette 
que lors du budget initial il n’y ait pas eu beaucoup de précisions à ce sujet. Elle demande ce qui n’a pas fonctionné dans 
OD�UHQWUpH�GHV�ÀFKHV�SURMHW�HW�VL�FHV�YLOOHV�GHYURQW�MXVWLÀHU�DQQXHOOHPHQW�OHXUV�VXEVLGHV�RX�VL�OHV�ÀFKHV�SURMHW�pYRTXpHV�
GDQV�O·DMXVWHPHQW�FRXYUHQW�OHV����DQQpHV�SHQGDQW�OHVTXHOOHV�HOOHV�SRXUURQW�EpQpÀFLHU�GH�FHWWH�DLGH�QRQ�QpJOLJHDEOH�

M. le Ministre�UpSRQG�TXH�OHV�ÀFKHV�SURMHW�VRQW�UHQWUpHV�OD�VHPDLQH�SDVVpH��(OOHV�YRQW�rWUH�DQDO\VpHV�SDU�O·DGPLQLVWUD-
tion. Il ne connaît pas encore la pertinence ni l’analyse qu’en fera l’ administration, mais il a, comme dit à l’entame de 
son discours introductif, réalloué les moyens, notamment vers le paiement de primes en retard en matière de réhabilita-
WLRQ�HW�LO�D�UpLQVFULW�OHV�FUpGLWV�DX�EXGJHW�������,O�FRQÀUPH�SRXUVXLYUH�OHV�GRVVLHUV��PDLV�LQGLTXH�TX·LO�pWDLW�LPSRVVLEOH�GH�
OHV�DWWULEXHU�HQFRUH�VXU�OH�EXGJHW�������&HOD�VLJQLÀH�TXH�OD�GHUQLqUH�DQQpH�VHUD�UHSRUWpH�G·XQ�DQ��

Programme 16.11 - Logements secteur privé 

M. Stoffels relève pour l’article budgétaire 53.04 une augmentation de six millions des moyens d’action et de 8 mil-
lions des moyens de paiement pour les dossiers consacrés à la réhabilitation, à la restructuration et à l’acquisition de 
logements. Il demande s’il s’agissait dans le budget initial d’une sous-estimation organisée, sachant qu’en tout état de 
cause lorsque les dossiers seront rentrés, les engagements seront honorés.

L’AB 51.03 concernant la prime en capital relative aux investissements sociaux du Fonds du logement des familles 
nombreuses augmente de pratiquement 5,9 millions. Il prend acte du besoin pour 2014 mais, demande si à l’avenir il n’y 
DXUD�SDV�HQFRUH�GDYDQWDJH�GH�EHVRLQV�SRXU�OH�ÀQDQFHPHQW�GHV�RSpUDWLRQV�PHQpHV�SDU�OH�)RQGV�GX�ORJHPHQW��

Le Commissaire demande comment il a été possible de sous-estimer l’AB 34.07 relatif aux prêts jeunes. Ce sont des 
YLHX[�GRVVLHUV�GRQW�FKDFXQ�SHXW��GqV�O·LQLWLDO��FDOFXOHU�OH�PRQWDQW�QpFHVVDLUH�MXVTX·j�FH�TXH�OH�SURJUDPPH�SUHQQH�ÀQ�

Le Commissaire note que dans l’AB 51.11, il est question des chèques logement en faveur de la SWCS. Il demande s’il 
s’agit du régime des chèques logements qui avaient été mis en place par M. le Ministre Antoine c’est-à-dire des chèques 
logement accordés dans les zones à forte pression immobilière.
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M. le Ministre répond à cette dernière question en indiquant qu’il s’agit bien des chèques logement dans les régions à 
forte pression foncière. Concernant les trois autres questions, M. le Ministre indique faire l’économie d’une appréciation 
SROLWLTXH�VXU�OD�YRORQWp�GH�VRXV�HVWLPHU�RX�SDV�GHV�FUpGLWV�SXLVTX·LO�Q·pWDLW�SDV�HQ�FKDUJH�GX�GRVVLHU�PDLV�LO�FRQÀUPH�TX·LO�
faut honorer les factures qui arrivent en 2014, pour l’année précédente.

Programme 16.12 - Logements secteur public 

M. Maroy indique que dans l’AB 31.04 qui concerne l’aide aux SLSP, l’ajustement porte sur six millions et, selon le 
commentaire de l’article, il permet de disposer des crédits nécessaires pour liquider les montants dus en 2014. Il souhaite 
connaître les raisons de cet ajustement budgétaire augmenté de près de deux tiers uniquement pour le paiement des 
réductions de loyers. Il demande pourquoi l’encours était à ce point élevé. Le montant passe de 9,48 millions en 2014 à 
16,08 millions à l’ajustement 2014 et à 8,37 millions d’euros en 2015. Il demande s’il s’agit d’une avance sur dépenses 
prévues en 2015.

M. Stoffels�VRXOLJQH�O·DUWLFOH�EXGJpWDLUH�������TXL�YRLW�XQH�DXJPHQWDWLRQ�MXVWLÀpH�SDU�OH�SDLHPHQW�SDU�OD�5pJLRQ�GHV�
réductions de loyers par les sociétés agréées à leurs locataires ayant des enfants à charge. Il demande s’il s’agit du dis-
positif relatif aux familles nombreuses mises plus ou moins sur le même pied que les familles nombreuses localisées ou 
KDELWDQW�XQ�ORJHPHQW�FRQYHQWLRQQHO�HW�TXL�SHXYHQW�EpQpÀFLHU�G·XQH�HVSqFH�G·DOORFDWLRQ�OR\HU�

M. le Ministre répond à M. Maroy qu’il ne s’agit pas d’une avance mais bien de factures en retard à payer. Il indique 
OD�PrPH�MXVWLÀFDWLRQ�TXH�SRXU�OHV�$%�SUpFpGHQWHV��,O�FRQVLGqUH�TXH�FHOD�FRUUHVSRQGUD�DX�PRQWDQW�GHV�IDFWXUHV�VXU�EDVH�
d’une analyse de l’administration ou de l’institution. C’est un droit constaté. Il doit donc leur donner les moyens de payer 
FHV�IDFWXUHV�HW�pYLWHU�GH�JRQÁHU�O·HQFRXUV��,O�LQGLTXH�TXH�F·HVW�OD�PrPH�MXVWLÀFDWLRQ�TXH�SRXU�OD�TXHVWLRQ�GH�0��6WRIIHOV��

M. Maroy demande si les retards s’étaient accumulés. 

M. le Ministre indique qu’il apure toutes les dettes en application des principe de bonne gestion.

Pour M. Stoffels, il ajoute qu’il s’agit de la dernière tranche de la dotation de fonctionnement à la SWL, pour ne pas 
la payer l’année n+1. 

Programme 31 - Énergie

Mme Dock interroge le Ministre sur l’article 12.02 dédié aux études, relations publiques, documentation, participa-
tion à des séminaires et colloques. Elle constate que l’ajustement propose une augmentation de plus de 200%. puisqu’il 
SDVVH�GH�������PLOOLRQV�G·HXURV�j�TXDWUH�PLOOLRQV��(OOH�V·LQWHUURJH�VXU�FHWWH�VRPPH�TXL�Q·HVW�SDV�MXVWLÀpH�GDQV�O·H[SRVp�
particulier.

M. le Ministre a indiqué dans son exposé introductif qu’il s’agit du dossier d’ArcelorMittal et non d’une dépense de 
communication, ni d’études multiples et diverses. 

M. Stoffels�GHPDQGH�OH�WDX[�DSSOLTXp�ORUV�G·HPSUXQWV�FRQWUDFWpV�SRXU�ÀQDQFHU�O·(FRSDFN�

M. le Ministre répond que cette question relève du budget général puisque ce n’est pas le ministre du Logement qui 
HPSUXQWH��&HSHQGDQW��LO�HVWLPH�TXH�OD�5pJLRQ�GRLW�SRXYRLU�GLVSRVHU�G·XQ�RXWLO�GH�ÀQDQFHPHQW�SXEOLF�TXL�DLW�DFFqV�GLUHFW�
aux emprunts de la BCE.
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IV. VOTES

La Commission des pouvoirs locaux, du logement et de l’énergie recommande, par 8 voix contre 4, à la Commis-
sion du budget et de la fonction publique l’adoption du projet de décret contenant le premier feuilleton d’ajustement 
du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2014, pour les sections et programmes 
afférents aux compétences ratione materiae du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l’Énergie.

V. RAPPORT

­�O·XQDQLPLWp�GHV�PHPEUHV�� LO�D�pWp�GpFLGp�GH�IDLUH�FRQÀDQFH�DX�3UpVLGHQW�HW�DX�5DSSRUWHXU�SRXU�O·pODERUDWLRQ�GX�
rapport.

Le Rapporteur,          Le Président,

P.-Y. DERMAGNE.          J.-L. CRUCKE.


